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Suivie scolarité de mon enfant non autorisé
par le papa

Par fiuminale, le 06/03/2018 à 10:57

[smile7][smile7][smile7][smile7][smile7]Bonjour je me retourne vers vous car je ne sait pas
quoi faire j ai le droit de visite et d hébergement de mes enfants depuis 2012 le père a eu la
garde des enfants et a ce jours j ai appeler le collège de mon dernier ou il m annonce que je n
ai ni le droit de recevoir le bulletin scolaire ni d avoir des renseignement sur la scolarité de ce
dernier alors que je ne suis pas déchu des droit parentale que puis je faire merci de votre aide
la je pète un câble la scolarité de mon enfant est très importante ainsi que le reste qui le
concerne .[smile7][smile7]

Par Visiteur, le 06/03/2018 à 11:08

Bonjour,
et quel en est le motif ? de ce refus ?

Par fiuminale, le 06/03/2018 à 11:23

sur la demande du papa et le collège ma répondue que lui seul avais l autorité parentale alors
que sur papier il est écrie nul pars que je suis déchu

Par Visiteur, le 06/03/2018 à 13:18

Il serait peut être bon de leur rappeler les règles... Je ne sais pas à quel point par contre ils
peuvent être tenus d'envoyer le bulletin scolaire à 2 adresses ?
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